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  ADR 2013 – Draft corrigendum  

  Note by the secretariat 

  English version 

  1. Chapter 1.2, 1.2.1, Definition of Combination packaging 

For outer packing read outer packaging 

  2. Chapter 3.2, Table A, in the heading row of the table, for Columns 
(7a) and (7b) 

For Limited and quantities read Limited and excepted quantities 

  3. Chapter 3.2, Table A, in the heading row of the table, for Columns 
(10) and (11) 

For Portable tanks and read Portable tanks and bulk containers 

  Version française 

  1. Chapitre 5.1, 5.1.2.1 a) 

Ajouter le sous-paragraphe suivant à la fin: 

Le mot "SUREMBALLAGE", qui doit être facilement visible et lisible, doit 
être marqué dans une langue officielle du pays d'origine et également, si 
cette langue n'est pas l'anglais, le français ou l'allemand, en anglais, français 
ou allemand à moins que des accords conclus entre les pays intéressés au 
transport, s'il en existe, n'en disposent autrement. 

  2. Chapitre 6.7, 6.7.3.9.1 et 6.7.4.8.1 

L’alinéa e) doit être placé après l’alinéa d). 

 

    


